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Projet d’abrogation de la carte communale de Viéville 

 

Pièces jointes : dossier d’abrogation 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

       J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint notre projet 

d’abrogation de la carte communale de Viéville.  

 

 

La procédure d’abrogation n’est pas encadrée par le code de l’urbanisme. 

Une réponse du ministère du logement et de l’égalité des territoires du 13 

mai 2014, précise que lorsque l'abrogation de la carte communale ne 

s'accompagne pas de l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, il convient 

de suivre la procédure utilisée pour l'élaboration de la carte communale. 

 

Ainsi conformément aux articles L163-3 du code de l’urbanisme encadrant la 

procédure d’élaboration d’une carte communale, nous vous transmettons pour 

avis le dossier de la dite abrogation.    

 

Aucun délai n’étant prévu par le code de l’urbanisme, je vous invite à 

nous retourner un avis d’ici un mois à compter de la date de réception de 

ce courrier, à défaut il sera considéré favorable.   

 

Par la présente, je mets à votre disposition l’ensemble des pièces 

constitutives de ce projet en version numérique.  

 

Cette procédure sera par la suite soumise à enquête publique pour une 

durée d’un mois et fera l’objet de 2 approbations successives de la part 

de l’agglomération de Chaumont et de la préfecture de la Haute Marne.   

 

Comptant vivement sur votre collaboration et celle de vos services, je 

vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes 

sentiments distingués.  

 

 

Monsieur le Président de la Chambre d’agriculture 
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